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Pour l’exercice 2025, la tarification des prestations hébergement « EHPAD » est fixée 
comme suit  
 

Ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2025 

 

               a) Pour les personnes non bénéficiaires de l’aide sociale (application du taux 

directeur EHPAD 2025 : 3.21%) 

 

            * Pour les résidents présents avant le 1er juillet 2020 : 

Chambre à 1 lit…………………………………………………….55.02 € 

Chambre à 2 lits…………………………………………................54.15 € 

 

            * Pour les résidents admis à compter du 1er juillet 2020 :  

Chambre à 1 lit……………………………………………..…..….58.05 € 

Chambre à 2 lits……………………………………..……….…....57.15 € 

 
 

Les tarifs ci-après sont pour l’instant inchangés pour 2025 et restent 

applicables comme suit : 
 

               b) Pour les personnes bénéficiaires de l’aide sociale  

             Chambre à 1 lit………………………………………….………….51.75 € 

             Chambre à 2 lits……………………………………………............50.96 € 

 
 

               c) hébergement temporaire (aide sociale ou non) 

 Hébergement temporaire .…………………………………………61.72 € 
 

               d) Accueil de jour  

             Accueil de jour ……………………….……………….…………...38.06 €  
 

e) foyer de vie 

Foyer de vie …………………………………………………...…177.56 € 
 

    

               f) dépendance (aide sociale ou non) 

              GIR 1-2 ……………………………………………...………..…..18.73 € 

              GIR 3-4 ………………………………………………..………….11.65 € 

              GIR 5-6 ……………………………………………….……………4.99 € 

             

              g) hébergement – 60 ans (aide sociale ou non) 

 Résidents âgés de -60 ans …………………………………………67.66 € 
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Le prix de journée hébergement facturé en cas d’absence pour hospitalisation à partir de 72 heures est 
égal au prix de journée hébergement diminué du forfait journalier applicable selon le type 
d’hospitalisation. 
 
Le prix de journée hébergement facturé en cas d’absence pour convenances personnelles est réduit à 
partir de 72 heures d’absence du forfait fixé par le règlement départemental d’aide sociale, soit 2 MG. 
 
En cas d’absence pour hospitalisation ou pour convenances personnelles, dès le premier jour, à 
condition d’en avoir informé l’établissement, aucun tarif dépendance, y compris la partie du tarif 
correspondant au GIR 5-6, n’est facturé. 
 
L’arrêté du conseil départemental signé en date du 17 mai 2024 est affiché dans chaque structure 
d’hébergement. 
 
           

                                                                                        La Directrice Adjointe 
      chargée des Affaires Financières, 
 
       

              Anne-Claire CICERI 
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